
LE MOT DU MAIRE.................................

Chères Lannepaxiennes, chers Lannepaxiens,

Le conseil municipal se joint à moi pour vous présenter nos vœux les plus sincères, de santé,
de bonheur, de solidarité, sans oublier la réussite de vos projets personnels, professionnels et
associatifs et c'est l’occasion pour moi de dresser un bilan de l’année écoulée et de présenter
les projets de l’année à venir.

Je me dois de revenir sur les évènements tragiques de 2016, d’autant que l’année 2015 avait
commencé et s’était achevée dans la douleur et le sang. L’année 2016 a été marquée à son tour
par des attentats dont le plus effroyable, celui de Nice, qui a fait de nombreuses victimes.
Notre pays est en guerre et l’état d’urgence a été prolongé jusqu’à mi-juillet 2017.

Nous  avons  la  chance de vivre  dans  une commune rurale  où le  lien  social  prend toute sa
dimension. C’est pourquoi nous devons tout mettre en œuvre pour le conserver en accueillant
de la  meilleure  des façons possibles  celles  et ceux qui  ont décidé de nous rejoindre.  Je
profite  de  cette  occasion  pour  leur  souhaiter  la  bienvenue  parmi  nous  et  tout
particulièrement le nouveau locataire du multiservice, Pascal DUSEAUX ainsi que toute sa
famille. 

Notre équipe a beaucoup travaillé, cette année encore, et nous pouvons être fiers de ce qui a
été entrepris pour répondre aux besoins des Lannepaxiens : la réhabilitation d’un bâtiment
communal en cabinet médical afin d’y accueillir le nouveau médecin du village et la permanence
du Centre Intercommunal d’Actions Sociales (CIAS); l’achat de mobilier pour le CIAS ; l’achat
d’une partie du matériel médical ; des travaux à la cuisine du multiservice avec la pose d’une
armoire basse réfrigérée, d’un lave-mains et d’un évier professionnel ; des travaux de voiries
au lotissement « Doat » ; l’achat d’un terrain pour le prochain lotissement communal ; le dépôt
du permis de construire pour la rénovation de la salle polyvalente (en cours d’instruction) ; et
grâce aux travaux de la cuisine de l'école entrepris par l'ancienne municipalité, la cuisinière a
été sollicitée par la CCGA pour confectionner les repas de la crèche, en plus de ceux de
l'école.  Une  fois  encore,  Lannepax  travaille  main  dans  la  main  avec  la  communauté  de
communes, ce qui nous permettra je l'espère d'être plus fort à long terme.

Si  nous  nous  satisfaisons  de  ces  réalisations,  nous  n'ignorons  pas  les  défis  qui  nous
attendent :
Le projet de rénovation de la salle des fêtes ; la carte communale qui est toujours en cours
d’étude ; le projet de lotissement communal ; la mise en place du zéro « phyto » ; l’adressage
qui se prolongera jusqu’à fin 2017, en passant par la saisie des adresses dans le fichier BAN
de  l’IGN et  groupement  d’achat  des  panneaux  avec  la  CCGA ;  sans  oublier  l’agenda  de
l’accessibilité  des  bâtiments  communaux  qui  se  poursuivra  jusqu’en  2020.  Nous  avons
également  pour  projet  d'acheter  une  petite  partie  d'un  terrain  donnant  à  l'arrière  du
multiservice afin d'avoir une terrasse « sécurisée » à l'arrière du bâtiment.



Je vous rappelle que nous devons entreprendre tous nos projets avec prudence et travailler
sur les subventions qui pourraient être octroyées par  les organismes de l'Etat.
Au-delà de ces aménagements et de ces équipements, nous devons veiller à organiser des
événements qui animeront notre village, et à le faire connaître au delà de ses limites. Pour ce
faire, la municipalité compte beaucoup sur la bonne volonté de tous les bénévoles associatifs
et les remercie d'ors et déjà de bien vouloir s'investir pour renouveler les festivités en 2017.
Alors, venez nombreux aux manifestations suivantes :

Repas : Les chasseurs, Amicale des joueurs de la RSL, Noël de la RSL, Amicale des pompiers
Pièce de théatre : Le Carelh
Fêtes : Comités des fêtes de Lannepax et du hameau de Cacarens
Loto : Parents d'élèves, La Lande de la Paix
Vide greniers : Patrimoine de Cacarens, Parents d'élèves, RSL
Concours de belote : Club associatif de Lannepax 
Nouveautés : Le marché gourmand, la fête de la musique ainsi que la journée des associations.
Carnaval : Parents d'élèves

Ces  événements,  appréciés  des  Lannepaxiens  et  de  la  municipalité,  sont  particulièrement
importants en ce qu'ils permettent de faire vivre la commune de LANNEPAX, de fédérer ses
habitants autour d'un projet et de la faire rayonner.
Sachez chers bénévoles, que tous les élus vous invitent à renouveler ces journées !!

Patricia DE HONDT



Les travaux (voté au budget: 230 629€)......................
Mieux dans mon village

REALISATIONS

Hôtel de Ville – coût : 9 917€
 Travaux de maçonnerie et de plomberie

pour la rénovatiion des sanitaires publics

Bâtiment scolaire – coût : 6 095€ 
 peinture  à  l'école  dans  la  salle  de

motricité et du couloir

Equipements du cimetière – coût : 4 560€ 
 Travaux de pelle  et  d'empierrement  au

cimetière de Cacarens

Autres bâtiments publics – coût : 7 456€ 
 Note d'honoraires pour la faisabilité de

la rénovation de la salle des fêtes 
 Note  honoraire  N°  du  projet  de

rénovation de la salle des fêtes

Immeubles de rapport – coût : 59 073€
 Nous  avions  prévu  48  000€  au  budget

2016, cependant au cours de l'exécution
des  travaux  des  avenants  se  sont
greffés, ce qui a engendré un surcoût.

Réseaux de voirie – coût : 106 219€
 Travaux de goudronnage au  lotissement

DOAT pour 82 782€
 Travaux  de  mise  en  accessibilité  de  la

place du village pour 23 437€

Réseaux d'électrification – coût : 4 913€
Achat de mobilier – coût : 1 428€

 chaises pour la salle d'attente du cabinet
médical pour 221€

 bureau, chaises, fauteuil et armoire pour
le bureau du CIAS pour 1 206€

Autres immobilisation corporelles – 
coût : 7 822€

 Pots de fleurs - 1 188€
 Abri « grillades associations » – 872€
 Tables pique-nique à la marre – 1 224€
 Matériel médical – 3 943€
 Divers – 595€

EN COURS D'ETUDE / EN COURS DE REALISATION

 Projet  de  rénovation  de  la  salle  des
fêtes 

 Projet d'acheter une petite partie d'un
terrain  donnant  à  l'arrière  du
multiservice  afin  d'avoir  une  terrasse
sécurisée à l'arrière du bâtiment.

 Projet de lotissement communal

 Carte  communale  qui  est  toujours  en
cours d’étude

 Mise en place du zéro « phyto »

 Adressage qui  se  prolongera jusqu’à  fin
2017,  en  passant  par  la  saisie  des
adresses dans le fichier BAN de l’IGN et
groupement d’achat des panneaux avec la
CCGA

 Sans  oublier  l’agenda  de  l’accessibilité
des  bâtiments  communaux  qui  se
poursuivra jusqu’en 2020. 



LA VIE QUOTIDIENNE ...........................

DU NOUVEAU AU VILLAGE

L'installation  d'un  nouveau  médecin  dans  une

commune  rurale  relève  de  l'exploit,  surtout
quand on voit ce qui se passe dans les communes
alentours  et,  c'est  bien  la  mobilisation  de  la
municipalité qui a permis de déboucher sur cette
issue presque incroyable.

Le 29 octobre dernier, les élus départementaux,
la  vice-présidente  de  la  communauté  de
commune, les maires des communes voisines, les
représentants  du  C.I.A.S.  (  Centre
Intercommunal  d'Action  Sociale  du  Grand
Armagnac.),  les  professionnels  de  la  Maison de
Santé  de  Vic-Fezensac,  la  Municipalité,
Lannepaxiens  étaient  réunis  pour  inaugurer  le
cabinet médical qui abritera également le bureau
du C.I.A.S.

Le C.I.A.S, Une réponse à vos
besoins, une interlocutrice de

proximité...

Isabelle MAGGESI, responsable de secteur du

CIAS, est votre référent. Elle vous accueille, sur
rendez-vous, pendant les heures d'ouverture de
sa permanence  à  Lannepax  afin  de  répondre à
vos  questions,  recevoir  vos  remarques,  vous
orienter dans vos démarches administratives.
Elle  a  pour  mission  de  vous  informer sur
les modalités d'intervention du CIAS, tant pour 

les interventions d'aide  à domicile  que  pour  la
livraison de repas.

En  ce  qui  concerne,  l'intervention  des  aides  à
domicile,  elle vous  aide  à  définir  vos
besoins et se  déplace  à  votre  domicile  afin
d'évaluer  votre  demande en  tenant  compte  de
vos habitudes et de votre cadre de vie. Ce temps
d'échange  lui  permet  de  définir  avec  vous les
conditions d'intervention des aides à domicile et
de désigner la  ou les intervenantes  adaptées  à
votre  situation. Elle  met  en  place  votre
accompagnement et l'adapte, si nécessaire.

Au-delà, la responsable de secteur vous apporte
son  soutien  pour constituer  votre  dossier  et
vérifier les différents financements possibles.

De la même manière, pour la livraison des repas à
domicile, elle est votre première interlocutrice.
Elle  vous  aide  à  compléter  votre  dossier
d'inscription  et  vous  met  en  relation  avec  le
service de livraison de repas.

Vous pouvez la rencontrer le jeudi matin de 9 h à
12 h à Lannepax 

Tel : 06 76 70 09 47

Courriel :cias.est@grand-armagnac.fr

Bonheur  professionnel  à  Mme  MAGGESI
Isabelle , responsable de Secteur.

Tous nos vœux de réussite au Docteur Natalie
PEDRERO qui a déjà noué de véritables relations
humaines avec ses patients et les habitants du
village

mailto:cias.est@grand-armagnac.fr
callto:06%2076%2070%2009%2047


Commémoration du 11
NOVEMBRE 2016

Madame le  Maire,  les  conseillers  municipaux,

les  anciens  combattants,  les  autorités  locales
( Gendarmes pompiers) les enfants de l'école, les
habitants,  plus  nombreux  cette  année,  ont
convergé vers le monument aux morts pour s'y
recueillir en souvenir de tous nos aïeux tombés
au champ d'honneur il y a 98 ans de cela. Après
la lecture du discours officiel, Mme Le Maire et
les enfants procédèrent au dépôt d'une gerbe et
bouquets qui fut suivi  d'une minute de silence,
avant  de  se  rendre  au  carré  militaire  du
cimetière.
A  la  suite  de  cette  cérémonie,  tous  se
retrouvaient à la mairie pour le verre de l'amitié.

Paroisse de Lannepax

Très  peu  de  messes  à  LANNEPAX malgré  la

nomination  d'un  jeune  prêtre  sur  le  secteur
d'Eauze il y a un an, et l'on s'entend dire : «  il
n'y a plus que des enterrements et même là, il
n'y a pas de curé !!!!! »
S'achemine t'ont doucement mais sûrement vers
une église sans prêtre ?
Faudrait-il  procéder  à  des  réformes
courageuses ?
Un nombre minimal de prêtres d'un âge avancé,
écrasés, par leurs charges pastorales. Depuis une
vingtaine  d'années  de  plus  en  plus  de
célébrations de funérailles sont animées par des

laïcs,  des  laïcs  qui  aujourd'hui  « font  tourner
l'église »  au  delà  du  simple  coup  de  main
dominical  ils  comblent   ainsi  la  pénurie  des
vocations.
A  LANNEPAX  nos  laïcs  assument  des
responsabilités importantes et permanentes avec
humilité et dévouement, nous les en remercions.
Nous  remercions  également  Mme GREGNANIN
Claudine qui,  tout l'été, a ouvert les portes de
notre église ( aération assurée). 
Pour  Info :  la  sonorisation  de  notre  église  est
particulièrement inintelligible.
Parler  à  haute voix  et  articuler  ne  suffit  pas,
notre  sonorisation  devrait  être  modifiée  ou
remplacée. 

NOS MEILLEURS VOEUX POUR LA
NOUVELLE ANNEE

Belle journée pour les
randonneurs

Le  4  SEPTEMBRE  dernier,  l'Amicale  des

randonneurs  de  St  Jacques  à  Manciet  ont
parcouru  les  chemins  de  La  Lande  de  Paix.
Lannepax  un  bon  choix,  trois  parcours  de
randonnée  balisés  par  les  organisateurs
(Christiane et Serge ANTONIOLLI). Rencontre
fortuite et rapprochée avec les chevreuils !!!!!

L'association remercie Madame Le Maire et les
Conseillers Municipaux pour la mise à disposition
de la salle des fêtes. 



Réussite et convivialité pour la
fête des voisins

L'idée  qui  avait  été  lancée  en  1999  par

Atanasse  PERIFAN  a  fait  son  chemin  à
LANNEPAX,   les  habitants  de  la  route  de
Courrensan se sont retrouvés pour la quatrième
année à l'ombre des grands arbres chez Pierre-
Yves  pour  partager  un  repas  concocté  par
chacun,  une  ambiance  chaleureuse,  un  agréable
moment de partage pour tous. 

Les  habitants  du  lotissement  de  Doat  se  sont
également  retrouvés  pour  une  agréable  soirée
sous la houlette de Mme GRENIER et son équipe.
Tous  ont  apprécié  ce  moment  de  convivialité
indispensable au bien vivre ensemble. 

PARLEZ EN A VOS VOISINS !!!!!

AUBERGE « LES CAPRICES
D'ANTAN »

Vous profiterez selon la saison, de la cheminée,

de la véranda ou de la terrasse et du jardin. 

Notre  Auberge  est  synonyme  de  cuisine
exigeante  et  créative,  une  cuisine  goûteuse  et
généreuse entièrement faite maison, à base de
produits  frais.  Elle  change  quotidiennement  et
s'adapte au marché de façon inventive.

Nos menus, notre cave à vin devraient satisfaire
les papilles les plus exigeantes ;
-Le porc noir ibérique aux pois cassés
-Le magret sauce aux figues
-Le pavé de saumon à la menthe et basilic
En dessert, son chocolat liégeois au mascarpone
est une merveille.
Ouverture  du  MERCREDI  AU  DIMANCHE  de
12h à 15h et de 20hà 23h
Fermeture les lundis, mardis et dimanches soirs

Coordonnées  TEL : O5/62/65/76/92   
auberge.les.capricesdantan@orange.fr

LE MULTISERVICE A ROUVERT 

Après plusieurs mois de fermeture, le complexe

multi  service  restaurant-bar-épicerie  reprend
du  service.  Pascal  et  Vanida,  les  nouveaux
gérants l'ont baptisé « AU PETITOUN » un clin
d’œil  à  la  grand-mère  de  Pascal  qui  résidait  à
EAUZE.

Des horaires d'ouverture quotidiens :

le bar à 6h00 et l'épicerie à 8h00, une cuisine
fusion sera proposée, c'est avant tout le mélange
entre les cultures et les cuisines. Les recettes
classiques revisitées en incluant les ingrédients
exotiques.

Nous serons tentés par l'exotisme de la cuisine
THAI,  un  savoureux  équilibre  entre  épices,
saveurs  et  textures,  une  cuisine
exceptionnellement  inventive,  parfumée  et
explosive.

Des  repas  de  groupe  sont  possibles  sur
réservation, repas à thèmes, soirée tapas etc...

L'épicerie évoluera selon les besoins des clients.

Tel : 06 61 37 11 56

Nous leur souhaitons la bienvenue ainsi qu'à leurs
trois enfants, Valentin, Patricia et Amandine.

Patricia  et  Amandine  seront  scolarisées  au
village, Valentin à EAUZE.

Toutes nos félicitations pour ce nouveau départ,
nous  leur  souhaitons  beaucoup  de  prospérité
dans cette aventure.







LES ASSOCIATIONS..............................

MODALITE DE VERSEMENT D’UNE SUBVENTION AUX
ASSOCIATIONS - !! RAPPEL !!

Le versement d’une subvention n’est soumis à aucune obligation, mais est un choix que font 
les élus lors du vote du budget, selon des critères qu’ils définissent et qui sont les suivants : 
1) Actions menées l’année passée 
2) Actions prévues pour l’année à venir 
3) Réception en mairie d’un dossier complet avant le 1er mars (statuts récents, dernière 
composition du bureau, dernier récépissé de la sous-préfecture, relevé de compte de 
décembre, bilan financier, projet et courrier de demande) 

Au vue du dossier transmis, la commission des finances se prononce sur le renouvellement ou 
non de la subvention, puis dans un second sur la révision à la hausse comme à la baisse de 
celle-ci. De plus, si aucune manifestation n’est prévue, aucune subvention ne sera versée. 

LES AINES DE LA LANDE DE
LA PAIX

Voila déjà six mois, que le nouveau bureau est

en place (Mon Dieu, que le temps passe vite) et
nous  profitons  de  l’occasion  pour  vous
communiquer  les  différentes  actions  réalisées
pendant cette période.

Après avoir essayé de trouver nos marques dans
les  méandres  de  la  gestion  d’une  association
comme  la  nôtre,  nous  nous  sommes  attelés  au
plus  vite,  à  mettre  en  place  un  nouveau
programme d’activités.

En effet, certaines furent maintenues (pédicure,
après-midi  jeux   et  surtout  notre  loto  du  11
Novembre) d’autres sont venues s’ajouter. Tout
cela bien sur avec l’accord de nos adhérents.

Parmi  les  nouveautés,  le  jour  de  leur
anniversaire, chaque personne  reçoit une petite
carte  et  cerise  sur  le  gâteau,  un  goûter
regroupant ces personnes  et  nos adhérents, est
organisé une fois par trimestre.

Autre nouveauté, le 1er Forum des Associations
de  notre  village,  dont  nous  sommes  les
initiateurs, aidés par Mme Claudine Antoniolli et
soutenus  par  Mme  le  Maire  et  les  élus

Municipaux.  Ce  fut  une  journée  inoubliable  ou
chaque association était présente.  La  réussite
fut totale,  rendez-vous est d’ores et déjà pris
pour l’année prochaine. Et de cela, nous pouvons
être très  fiers.  De plus,  cette  journée nous  a
permis  d’accueillir  de  nouveaux  membres.
Bienvenue à eux.

Et  enfin,  nous  ne  pouvons  certainement  pas
passer sous silence  « la création d’une équipe de
pétanque »  et son magnifique parcours. Après un
excellent résultat au concours  départemental de
Panassac,  ils  se sont qualifiés pour  le  concours
régional d’Orgueil, celui-ci fut remporté de haute
lutte.

Et nous voila, contre toute attente, pour la 1ère
fois dans l’histoire de notre village, 13ans après
la dernière qualification d’une équipe Gersoise, au
concours National à Port-Barcarès. 

Attention Lannepax arrive !

Sur place, notre équipe termine à une excellente
11ème   place sur 70 équipes engagées. BRAVO A
EUX !

Nous  profitons  de  cet  exploit,  pour  remercier
chaleureusement  notre  capitaine  Mr  Yves
FERRER  et  son  équipe,  sans  qui  ce  résultat
n’aurait pas été possible.



Il va de soi, que nous ne pouvons pas oublier, la
subvention exceptionnelle que Mme le Maire ainsi
que  tout  le  conseil  Municipal  nous  a  accordée.
MERCI !!!!

Nous rajoutons que votre avis nous intéresse, de
même que toutes les idées et propositions seront
les bienvenues.

Donc, rejoignez-nous au plus vite, si ce n’est déjà
fait car nous avons besoin de vous. 

Par  ailleurs,  afin  de  maintenir  les  activités
actuelles et en créer d’autres, nous profitons de

cet espace, pour faire appel à votre générosité
de tout ordre. 

Notre loto annuel a bien eu lieu le 11 novembre
après-midi, loto assez fréquenté . 90 personnes
ont  répondu  à  l'invitation  .  Les  sommes
collectées  iront  directement  à  l'animation  de
notre association. Nous remercions les bénévoles
et les précieux donateurs locaux. 

Si  vous  voulez  nous  rejoindre ou  avoir  de  plus
amples  renseignements,  n’hésitez  à  nous
contacter au n° de portable suivant :   Mr Van
vaeck,J.C. :07-85-78-61-94.



LA RENAISSANCE SPORTIVE
LANNEPAXIENNE

Calendrier de la R.S.L. Des matchs à venir
Championnat Armagnac/Bigorre 3ème/4ème 
série

08/01/17 US MONTESTRUC/RS LANNEPAX

15/01/17 R.S.LANNEPAX/AUZAN-CAZAUBON 
BARBOTAN

22/01/17 US CASTELNAU MADIRAN/RS 
LANNEPAX

05/02/17 RS LANNEPAX/RC OSSUN                 
19/0217 PANJAS AC/RS LANNEPAX

26/0217 RS LANNEPAX/STADE VILLECOMTAL

05/0317 U.S.L. AYGUETTE/RS LANNEPAX

12/0317 R.S. LANNEPAX/US AZERIENNE

Nous vous attendons nombreux autour du stade
pour  soutenir  votre  équipe  locale  et  passer  un
agréable dimanche après-midi en famille !!  Vous
trouverez  des  sandwichs  et  des  boissons  à  la
buvette....

Des cartes de membres sont à votre disposition :

1 carte 50 € 

2 cartes 80 €

3 cartes  110 €

Bonne et heureuse année à tous.

LA FETE DE LA MUSIQUE

Répondant  à  l'invitation  de  Monsieur  Jean-

Claude  LANNA  et  de  son  équipe,  les
Lannepaxiens sont venus nombreux sur la place
qui  a  vibré  au  son  des  groupes:  (Musette
BIANCHINI  Béatrice,  ROCK  4  BLUES,  THE
HARRY FOOLS, TEMPO COMPO:) à l'occasion de
la fête de la musique le 2 juillet dernier. 

Avec  buvette,  petite  restauration,  tables  et
bancs installés face à la scène tout le monde a
été accueilli dans une ambiance conviviale. Merci
et bravo aux organisateurs. 



LE CARELH 

L'association culturelle  CARELH a tenu son

assemblée  générale  le  17  novembre  dernier
dans une ambiance conviviale. 

CARELH a participé à bien des manifestations ou
activités d'autres associations. Elle a animé des
activités périscolaires  ce  qui,  il  faut  le  dire,  a
mis à l'épreuve la bonne volonté des intervenants
vu l'agitation des élèves. 

Le point d'orgue a été bien entendu la fête des
associations du 4 septembre, résultat d'un gros
effort de préparation. Trois spectacles. D'abord
deux de danse avec un groupe de Country qui a
exécuté  avec  brio  des  pas  beaucoup  plus
difficiles qu'il n'y paraît et le groupe de folklore
gascon  «Le  Rondeau  de  Margouet».  A   son
invitation des adultes et des enfants ont rejoint
les danseurs pleins d'entrain.

Enfin  un  acteur  costumé  a  interprété  les
épisodes  de  la  prise  de  Lannepax  par  les
protestants en 1575 et ce en dépit d'une sono
défaillante. Le texte du récit est à la disposition
de ceux qui le souhaitent.

Il faut réitérer pense -t-on à CARELH, la fête
des  associations  et  favoriser  les  actions
communes. 

Comme activité spécifique, CARELH envisage une
sortie dans le nord Agenais-sud Périgord, au Pays
basque,  et  un  repas  à  thème,  avec  des  plats
typiques de l'époque, sur fond musical en rapport
avec l'histoire de notre localité, par exemple la
venue  de  Henri  IV.  Toutes  les  propositions
seront  les  bienvenues.  On  prévoit  aussi  une
projection du film sur la Terre et les Volcans en
présence  du  réalisateur,  Serge  Montagnan,
lannepaxien résidant à la Réunion,  

Le lavoir de Garaut fait la moue,le battoir ne
bat plus.

Mais où sont passées les lavandières ?

Il n'en reste que quelques lointains souvenirs,
le vieux lavoir soupire,

 ses tuiles  sont trouées,  sa charpente est
fatiguée,

ses murs gangrénés son  système de vidange
encombré...

Nous continuons les démarches pour obtenir  le
financement  nécessaire  à  la  réfection  de  ce
patrimoine non protégé.

RDV pris avec le CAUE ( Conseil d'Architecture,
d'urbanisme et de l'environnement ) -Se propose
de  nous  aider  à  monter  le  dossier  ,  mais  ne
peuvent  participer  à  la  restauration  ,  leur
calendrier  étant  complet  pour  trois  ans.
( chantiers )

Sommes en attente de R.D.V. Avec la Fondation
du Patrimoine;

Nous sommes en contact continu avec le Conseil
départemental. 

Nous vous tiendrons au courant du suivi. 

Bonne et heureuse année à tous.



SOCIETE DE CHASSE

Dans les zones viticoles, boisées, là où vignes et

bosquets  s'enchevêtrent,  chaque  printemps
apporte son lot de dégâts. Depuis  le 15 AOUT
dernier  des  battues  ont  été  organisées  (  17
bêtes  ont  été  éliminées,  et  partagées  aux
propriétaires après les avoir pelées et vidées).

Pour  la  saison 2016/2017 le  nombre de permis
est en diminution, quarante neuf cette année. 

Le bureau remercie les nombreux participants au
repas, très bonne ambiance

LA BELOTE

Alors si vous êtes coupe à coeur ou 10 de der,

venez nous rejoindre le  samedi tous les quinze
jours salle des fêtes à 21 h

Tout  bon  neurologue  vous  dira  que  le  cerveau
doit-être  entraîné.  A  la  belote  chaque  joueur
doit  élaborer  des  stratégies,  anticiper,
compter..... bref faire travailler son cerveau.

Reprise le 14 Janvier 2017
Meilleurs voeux à tous.

LES SAPEURS POMPIERS
Trois femmes chez les Sapeurs-Pompiers

Devenir  sapeur  pompier  volontaire  ou

professionnel  est  le  rêve  de  nombreux  jeunes
garçons mais aussi de certaines jeunes filles. En
France et ailleurs, les femmes se sont longtemps
battues  pour  avoir  les  mêmes  droits  que  ceux
des hommes et aujourd'hui, les femmes pompier
représentent 8 % de l'effectif global soit près
de 14000 femmes pompiers.

Donnons  la  parole  à  Sandrine,  Mélanie  et
Mathilde pompiers volontaires à LANNEPAX

SANDRINE  (  15  ans  d'ancienneté)  « toute
petite,  dès  que  la  sirène  sonnait  (  2  coups  un

accident, 3 coups un incendie) j'étais admirative
et fière de mon Papa pompier,  partir  pour une
urgence,  je  courrai  pour  lui  dire  que  la  sirène
sonnait, même s'il l'avait déjà entendue ».

De part son métier, aide médico psychologique,
Sandrine  accompagne des personnes en situation
handicap ou de dépendance, elle les aide dans les
gestes de la vie quotidienne.

Son meilleur souvenir partir en intervention avec
son Papa. 

MELANIE  Le déclic, décès brutal d'un proche.
Mélanie exerce le métier d'infirmière, un choix, ,
pour  Mélanie,  une  évidence  d'être  sapeur
pompier,  donner et partager, venir en aide aux
personnes, et à ses concitoyens de Lannepax.

«  C'est  tellement  beau  de  faire  battre  à
nouveau  un  cœur »,  Mélanie  humaine  et
passionnée »

MATHILDE encouragée  par  le  chef  de  corps,
Mathilde   23  ans,  est  la  nouvelle  recrue  à
LANNEPAX ;  être  pompier  volontaire  pour
Mathilde  «  un  engagement  aux  service  des
autres, se sentir utile, un esprit d'équipe et puis
cela pourra être utile pour exercer mon métier
d'entraîneur de tennis »

Soutien et reconnaissance à Sandrine, Mélanie et
Mathilde  dont les valeurs sont le sens du devoir,
et l'abnégation.

Des centres de secours risquent de fermer en
France,faute  de  pompiers  volontaires.  Les
personnes  intéressées  peuvent  contacter :  Le
Lieutenant  Dominique  FEZAS :  O5.62.58.25.99
ou Le SDIS  au 05.62.61.89.6

Le 11 FEVRIER 2017 les membres de l'Amicale
des Sapeurs-Pompiers se réuniront pour célébrer
SAINTE-BARBE

L'Amicale des Sapeurs-Pompiers remercie les
habitants de la Commune pour leur accueil lors
du passage pour la vente des calendriers et

présentent leurs meilleurs vœux  2017 à toute
la population.



LES AMIS DU LIVRE

Enfin,  le  rêve va devenir  réalité.  Pour  que ce

rêve  devienne  réalité,  il  a  fallu  de  la
détermination  et  du  courage;  Les  travaux  de
l'ancienne  poste  sont  enfin  terminés.  Nous
remercions Madame le Maire, le Conseil Municipal
pour l'aide financière et le concours de l'employé
municipal. Merci à Karine pour sa participation à
l'embellissement  des  murs,  ainsi  que  les
bénévoles  pour  le  rangement.   L'association
ouvrira ses portes les 1er et 3ème mercredi du
mois et les 2ème et 4ème samedi du mois de 15h
à 18h. Une cotisation annuelle de 10 € vous sera
demandée.

Vous trouverez un choix de livres , un espace de
convivialité  et  d'échange.  Nous  vous  attendons
nombreux , n'hésitez pas à en parler autour de
vous.

Le bureau : 

QUINTANA Jeanine - Présidente      

COURTEL Pierre - Secrétaire     

VREBOSCH Ghislaine -Trésorière

ASSOCIATION POUR LA
SAUVEGARDE DU PATRIMOINE

DE CACARENS

Une année riche en évènements  : Un concert à

l'église le 16 avril, un vide-grenier avec l'aide des
jeunes  du  comité  des  fêtes  ,  une  journée
citoyenne  pour  effectuer  le  nettoyage  de
l'église.

L'association a  obtenu l'accord avec le  soutien
de la mairie pour son adhésion à La Fondation du
Patrimoine.

Nous sommes dans l'attente du charpentier pour
dégager les combles de gravas encombrants.

Nous remercions chaleureusement les jeunes du
comité des fêtes, ainsi que tous les bénévoles qui
ont participé à toutes ces manifestations. 







UN PEU D'HISTOIRE .............................
La Résistance dans le Gers

Lors de la capitulation de notre pays le 11 JUIN 1940, bon nombre de courageux citoyens ne

voulurent  pas  déposer  les  armes,  constituant  ainsi  «  L'ARMEE  DES  OMBRES »  ou
RESISTANTS

Les premiers maquis se sont constitués dans LE GERS à la fin de l'année 1942.

Pour la plupart, ces hommes sont issus du 2ème Dragon (garnison d'Auch) dissous par ordre de
l'occupant.

En  vérité  sous  la  couverture  officielle  de  travailleurs  du  bois  (charbonnage),  les  dragons
conservaient leurs habitudes militaires.

Plusieurs chantiers en divers points du département constituaient des cellules de résistance sous la
férule du capitaine De NEUCHEZE chargé par le colonel SCHLESSER d'organiser ces groupes.

Ces communautés ( ou ateliers du bois) ne vont pas tarder à devenir des lieux d'accueil pour les
Israëlites pourchassés par la Gestapo  ou de relais pour qui désire rejoindre l'Armée Francaise en
Afrique Du Nord ; il faudra trouver de nombreux sympathisants qui cacheront tous ces opposants
à l'ennemi au risque d'être arrêtés et envoyés vers les camps de la mort.

Par sécurité, les hommes restaient dispersés mais contrôlés par les chefs de réseau. La discipline
restant indispensable à la continuité du mouvement.

Le  mouvement  unifié  de  la  résistance  (M.U.R.)  comprenait  des  bataillons  géographiquement
distincts dans LE GERS :

 Le Bataillon GIRAL (ou Prosper) Nord et Nord-Est

 Le bataillon RAYNAUD (ou Raymond) Est (Meilhan)

 Le Bataillon SOULES (ou Salon) au Sud

 Le  Bataillon  de  L'ARMAGNAC  (Parisot)  qui  constituait  une  force  considérable  en
hommes et en matériel qui s'était établi du côté de CASTELNAU Sur L'AUVIGNONl, il
est  à  noter  que  dans  ce  groupe  figuraient  19  jeunes  de  LANNEPAX  et  2  de
RAMOUZENS

 Le Corps Franc-Pommiés qui avait une action plus régionale.

L'ensemble constituant les Forces Françaises de l'Intérieur.



Début JUIN 1944, les messages venus de LONDRES incitent tous les résistants à saboter la
plupart des infrastructures allemandes, harceler sans cesse les troupes d'occupation afin de les
affaiblir et les empêcher d'aller renforcer leur troupes en Normandie.

La  ligne  de  chemin  de  fer  AUCH/TOULOUSE  est  coupée  en  plusieurs  endroits  au  moyen
d'explosifs. Les lignes téléphoniques ne résistent pas aux coups répétés du maquis.

De nombreuses embuscades sont dressées contre les convois ennemis ce qui déclenche une répression
féroce de la part de l'occupant :

Le 3 juillet un détachement allemand pris sous le feu des « ARMAGNACS » entre ESTANG et
CAZAUBON inflige des représailles douloureuses sur la population.

Le 7 juillet c'est la tragédie de MEILHAN (67 maquisards tués)

Le 26 juillet à VIELLA où 7 otages sont tués.

La liste est malheureusement trop longue !!! mais souvenons nous encore que notre liberté, nous la
devons à ces femmes, à ces hommes qui ont sacrifié leur vie.

Le 2 Septembre 1945 le GENERAL LECLERC déclare «  Je souhaite qu'un monde meilleur et
pacifié naisse du carnage du passé... »

Je tiens tout particulièrement à remercier Monsieur Pierre BAQUE DE SARRAGACHIES , 
membre de l'amicale du bataillon de L'ARMAGNAC qui m'a gentiment reçu et prodigué de 
nombreux conseils pour la rédaction de ce texte.

Philippe MILLIEZ



CES JEUNES QUI GARDENT LE CAP.............
L'ARMAGNAC DE GENERATION EN GENERATION

L'Armagnac est la plus vieille eau-de-vie de France, connue depuis le Moyen Age pour ses vertus 

thérapeutiques et commercialisée depuis le 16ème siècle. Cette eau-de-vie, s'élabore lentement au 
cœur de La Gascogne ;
Jérôme et Sylvain DELORD 4ème génération ont compris l'importance de la transmission dans le monde
viticole, celle d'un métier, d'un statut professionnel de chef d'entreprise et d'un patrimoine, vocation 
évidente pour la fratrie, leur ambition, rendre hommage aux ancêtres de la Famille et faire découvrir 
l'armagnac ici et dans le monde.
Après des études de commerce, Sylvain et Jérôme rejoignent l'entreprise familiale, deux raisons, la 
pérennité de l'entreprise familiale et le désir de mener des projets à long terme
Distiller avec amour et passion
Sylvain aime à rappeler que tout commence par la vigne, vendange, vinification et distillation. 
Sylvain, de l'expérience, un savoir faire sur les méthodes de distillation et d'élevage de cette eau-de-
vie spécifiquement française. 
Deux méthodes de distillation, la distillation continue et la distillation double chauffe. 
Sylvain est le nez de la maison, il hume, déguste, sélectionne, marie les eaux-de-vie. . C'est à lui  que 
revient le privilège exigeant de marier les eaux-de-vie qui composeront l'armagnac. Lorsqu'il estimera 
le vieillissement suffisant, il commencera l'assemblage harmonieux de plusieurs eau-de-vie d'origine et 
d'âge différents. 

De la vigne à la mise en beauté des flacons,
la famille DELORD pose son empreinte à chaque 

étape de l'élaboration de ses Armagnacs. 

Jérôme, après sept années d'expérience chez schweppes , dirige la partie commerciale et assure le 
développement des ventes en France et à l'étranger.   
Vente  aux revendeurs, essentiellement des cavistes, huit cent points de vente en France
L'entreprise familiale s'ouvre au monde extérieur :33 pays
Europe, Amérique du Nord et du Sud, Russie et Asie , Australie et Nouvelle Zélande
30% en France, 70% à l'export. 
L'Armagnac s'expose : 3 salons internationaux 
VINEXPO Bordeaux, un salon de référence en matière de vin et de spiritueux
site Internet
Jérôme enthousiaste et dynamique et élu de la Chambre de Commerce et d'Industrie, il était  
également président de la commission économique du Bureau National Interprofessionnel de 
l'Armagnac (B.N.I.A.) promotion de l'appellation Armagnac en France et dans le monde.
Ancien président du Comité Interprofessionnel du Floc de Gascogne. 
Sylvain et Jérôme partagent la même philosophie, simplicité, convivialité et partage. Les employés, tous
locaux, font aussi partie de « cette famille » et témoignent tous les jours de leur investissement pour 
la qualité et la pérennité de cette belle entreprise.
La distillerie et les chais de vieillissement de l'Armagnac se visitent toute l'année. 
Vœux de bonne prospérité à cette entreprise familiale aux valeurs humaines et authentiques. 



ETAT CIVIL ........................................

Ils sont nés en 2016 Ils nous ont quittés en 2016

BEOUSTES Andréa
ALCARAZ SCHILTE Shayana

FONTAINE Ethan
PIONNIER Karl

Mr BAUDRY Pierre-Yves
Mr FONTAN Robert

Mr GRENIER Christian
Mr RENAULT Pierre Yves

Mr MORANDIN Mario
Mr DAUBAS Didier

Mme PELIZZA Albane

LE SAVIEZ-VOUS .................................

À partir du 20 novembre 2016, le port de gants

de motocyclisme certifiés CE devient obligatoire
pour  les  conducteurs  et  les  passagers  qui
circulent  à  motocyclette  sous  peine  de
verbalisation. Cette mesure concerne également
les tricycles et quadricycles à moteur, ainsi que
les cyclomoteurs.
Ils  permettent  en  cas  de  chute,  de  limiter  la
gravité  des  blessures  aux  mains  et  aux  avant-
bras,  trop  souvent  liées  à  l’insuffisance,  voire
l’absence de protection corporelle.
Lors  d’un  accident,  avec  des  gants  épais,  les
blessures  aux  mains  sont  atténuées  ou  évitées
dans 95% des cas pour les motocyclistes et 87%
des cas pour les cyclomotoristes.

JOURNEE DEFENSE ET
CITOYENNETE – RAPPEL -

Depuis Janvier 1999, tous les jeunes Français,

garçons et filles, doivent se faire recenser dans
les trois mois qui suivent le 16ème anniversaire à
la mairie de leur domicile où leur sera remis une
attestation  de  recensement.  Cette  attestation
est demandée lors de l'inscription au permis de
conduire  ainsi  qu'à  certains  examens.  Les

données  issues  du recensement permettront  la
convocation  à  la  JDC  (  Journée  Défense  et
Citoyenneté)  et  l'inscription  sur  les  listes
électorales à 18 ans .

DESHERBANT

A propos  du désherbant,  il  faut  savoir  qu'en

2017,  il  n'y  aura  plus  aucune  possibilité
d'utilisation  de  produits  phytosanitaires  pour
l'entretien  des  espaces  verts,  forêts  et
promenades accessibles ou ouverts au public.  Il
sera  également  dorénavant  interdit  d'utiliser
des produits phytosanitaires sur les voiries. 
Des habitudes sont prises depuis longtemps et il
est difficile de faire comprendre aux personnes
qui  les  utilisent  depuis  une  époque  où  on  les
considérait comme inoffensifs, que leurs impacts
sur  l'environnement  (mortalité  des  abeilles,
perte  d'espèces  végétales  au  profit  des  plus
résistantes)  et,  surtout,  sur  la  santé  humaine
(développement  de  nombreux  cancers,
notamment  cancer  de  la  prostate  et  des
poumons,  ainsi  que  des  maladies
neurodégénératives,  comme  la  maladie  de
Parkinson)  ont  conduit  à  cette  suppression.  Il



faut rajouter à cela son action sur le ravinement
et la détérioration des talus.

Face  à  ces  contraintes  et  à  l'urgence  de
protéger  l'environnement  ainsi  que  la  santé
publique,  il  devient  nécessaire  de  remplacer
progressivement mais sans perdre de temps, ces
méthodes  polluantes  par  des  solutions
alternatives  « plus  naturelles »  et  donc  moins
nocives.  Mais  rassurez-vous !!!  des  solutions
existent  pour  continuer  à  entretenir
LANNEPAX !  D'autres  communes  gersoises
fonctionnent sans eux. 

Comment éviter les intoxications
au monoxyde de carbone en hiver
Lorsque  les  températures  baissent,  les  risques
d’intoxication au  monoxyde de carbone,  ou  CO,
augmentent.  Chaque  année,  ce  gaz  toxique  est
responsable d’une centaine de décès en France.
Invisible, inodore et non irritant, le monoxyde de
carbone est indétectable. 

Les  intoxications  au  monoxyde  de  carbone
peuvent concerner tout le monde. Afin de limiter
les risques, adoptez les bons gestes :

 avant  l’hiver,  faites  systématiquement
vérifier et entretenir les installations de
chauffage  et  de  production  d'eau
chaude, ainsi que les conduits de fumée
(ramonage  mécanique)  par  un
professionnel qualifié ;

 tous les jours, même quand il fait froid,
aérer  au  moins  10  minutes  votre
logement ;

 maintenez vos systèmes de ventilation en
bon  état  de  fonctionnement  et
n’obstruez jamais les entrées et sorties
d'air ;

 respectez  systématiquement  les
consignes  d'utilisation  des  appareils  à
combustion  indiquées  par  le  fabricant  :
ne  jamais  faire  fonctionner  les
chauffages d'appoint en continu ; placer
impérativement les groupes électrogènes
à l'extérieur des bâtiments ;  ne jamais
utiliser  pour  se  chauffer  des  appareils

non  destinés  à  cet  usage  :  cuisinière,
brasero, barbecue, etc.

Les symptômes de l’intoxication
au monoxyde de carbone

Les symptômes - maux de tête, fatigue, nausées
-  apparaissent  plus  ou  moins  rapidement  et
peuvent toucher plusieurs personnes au sein du
foyer. Une intoxication importante peut conduire
au  coma  et  à  la  mort,  parfois  en  quelques
minutes. Il faut donc agir très vite : en cas de
suspicion  d’intoxication,  aérez  immédiatement,
arrêtez  si  possible  les  appareils  à  combustion,
évacuez  les  locaux  et  appelez  les  secours  en
composant le 15, le 18 ou le 112 (et le 114 pour
les personnes malentendantes).

La  prise  en  charge  des  personnes  intoxiquées
doit  intervenir  rapidement,  dès  les  premiers
symptômes,  et  peut  nécessiter  une
hospitalisation.

Une brochure pour informer sur les réflexes
qui  protègent. Elle  est  diffusée  auprès  des
mairies, des services de protection maternelle et
infantile  (PMI),  des  laboratoires  d’analyses
médicales…  et  disponible  pour  tous  en
téléchargement sur
le site  http://inpes.santepubliquefrance.fr  
(rubrique Santé Environnement).

http://inpes.santepubliquefrance.fr/

